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Le concours externe section arts appliqués option design et option 

métiers d'arts comporte deux épreuves d'admission.

La première épreuve d'admission est la première épreuve 

d'admissibilité de chaque option de la section arts appliqués .

La deuxième épreuve d'admission est la deuxième épreuve 

d'admissibilité de chaque option de la section arts appliqués.

Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de points, la 

priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus élevée à la 

première épreuve d'admission.

Le jury prononce l'admission aux concours au terme de ces épreuves.
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Pour l'application de l'annexe I (Épreuves du concours externe) du 

même arrêté du 19 avril 2013, la deuxième épreuve d'admission : « 

Projet d'intervention professionnelle en contexte simulé, basé sur la 

pratique physique » ne comporte que la partie : « a) Entretien à partir 

d'un dossier fourni au candidat relatif à l'APSA choisie comme activité 

de spécialité ».

Cette épreuve, qui compte pour la totalité de la note de la deuxième 

épreuve d'admission, est notée sur 20.
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Le concours externe comporte deux épreuves d'admission.

La première épreuve d'admission de chaque section du concours 

externe est la première épreuve d'admissibilité de chaque section du 

concours externe.

La deuxième épreuve d'admission de chaque section du concours 

externe est la deuxième épreuve d'admissibilité de chaque section du 

concours externe.

Pour les sections et options autres que celles pour lesquelles il 

n'existe pas de diplômes supérieurs au niveau 4 le concours externe 

comporte deux épreuves d'admission.

Pour les sections et options pour lesquelles il n'existe pas de 

diplômes supérieurs au niveau 4  le concours externe comporte une 

épreuve d'admission.

La première épreuve d'admission de chaque section et options autres 

que celles pour lesquelles il n'existe pas de diplômes supérieurs au 

niveau 4 (baccalauréat ou ancien niveau IV) du concours externe est la 

première épreuve d'admissibilité de chaque section du concours 

externe mentionnée à l'annexe I (Épreuves du concours externe) du 

même arrêté du 19 avril 2013.

La deuxième épreuve d'admission de chaque section et options autres 

que celles pour lesquelles il n'existe pas de diplômes supérieurs au 

niveau 4 (baccalauréat ou ancien niveau IV) du concours externe est la 

deuxième épreuve d'admissibilité de chaque section du concours 

externe (arrêté du 19 avril 2013).

L'épreuve d'admission de chaque section et options pour lesquelles il 

n'existe pas de diplômes supérieurs au niveau 4 (baccalauréat ou 

ancien niveau IV) du concours externe est l'épreuve d'admissibilité de 

chaque section du concours externe (arrêté du 19 avril 2013).
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991490&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027361553&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027361583&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027361617&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894075&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027361487&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894060&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894030&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894045&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991486&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991484&dateTexte=&categorieLien=id

